
SMEG .

C' estbranchépourvingtans
LaSociétéMonégasquede l

'

Electricité et duGaz
(

SMEG
)

,

a vusaconcession renouveléepouruneduréedevingtans
sur la PrincipautédeMonaco.

Au
coeurdesobjectifs recherchés

par le Gouvernement

monégasquedanscerenouvellement de
concession :

la poursuitede l

'

améliorationde la qualitédeservice
,

la sécurité d

'

approvisionnementen

énergie et unecontributionactive
de

la
SMEG à la politique

environnementale de l

'

Etat . Autravers le

voletenvironnemental decette

convention
,

la SMEG s' engageauxcôtésde
la Principautédansunepolitique
énergétiquedurableavec

, par
exemple ,

la miseenplace d

'

unsuivides
modesdeconsommations

,

des

diagnostics sur la maîtrisedesénergies.
Parmilesoutilsquiserontmisen
oeuvre

,

citons le déploiement d

'

une

infrastructuredecomptage
intelligent (

smartmeters
) pour l

'

ensemble

desconsommateursde la Principauté.
LaSMEG s' engageégalementau
rachat

d

'

électricité d

'

origine
renouvelable produite à Monaco et au

développement d

'

unecommunication

portantsurleséconomiesd

'

énergie
et l

'

efficacitéénergétique . Enfin
,

la

création d

'

unFondsde
développement durablealimentépar la SMEG

et contrôlépar l

'

Etatpermettrade
contribueraufinancementdesactions

enfaveur : de la maîtrisede la demande

d

'

énergie (

MDE
) ,

dudéveloppement
desénergiesrenouvelableset de la

réductiondesémissionsdegaz à

effetdeserre.

sOCIETE

eLleeluilE
tteia il

DUGAZ
'

-

LaSMEGdispose d

'

uneflottedevehiculesélectriquesqu'elle
a présentéeen2009lors

duSalonEverMonaco
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